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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2024-01-17-009
portant distraction du régime forestier
en forêt communale de
LARGILLAY-MARSONNAY

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu  les  délibérations  du  Conseil  Municipal de  LARGILLAY-MARSONNAY  du  10  novembre  2023,
demandant la prise en compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 8 décembre 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E
  
 Article 1 : Distraction du régime forestier 

Sont distraites  du régime forestier  les  parcelles  ou parties  de parcelles  suivantes appartenant à la
commune de LARGILLAY-MARSONNAY situées sur son territoire communal :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance
pour laquelle la

distraction du ré-
gime forestier
est demandée

LARGILLAY-MAR-
SONNAY

Commune de Largillay-
Marsonnay 000 0B 0779 Roche Pourrie 1 ha 31 a 95 ca -1 ha 31 a 95 ca

TOTAL -1 ha 31 a 95 ca

1/3
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Article 2

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation propriétaire
Anciennes sur-

faces forestières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence
de surface

(ha)

CHEVROTAINE Commune de Largillay-Marsonnay 10,8470 10,8470 0,0000

LARGILLAY-MARSONNAY Commune de Largillay-Marsonnay 198,6027 197,2832 -1,3195

SONGESON Commune de Largillay-Marsonnay 2,1078 2,1078 0,0000

TOTAL 211,5575 210,2380 -1,3195

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  LARGILLAY-MARSONNAY

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de   LARGILLAY-MARSONNAY
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5 : Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de LARGILLAY-MARSONNAY,
le directeur départemental  des territoires,  le  directeur de l’agence du Jura de l'office national  des
forêts, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans le délai de deux mois suivant la réponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de LARGILLAY-MARSONNAY

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

CHEVROTAINE 39143 000 0U 0488 Pres Martin 4,5660 4,5660
CHEVROTAINE 39143 000 0U 0491 À la Reculée 0,5200 0,5200
CHEVROTAINE 39143 000 0U 0493 Les Bournances 0,0180 0,0180
CHEVROTAINE 39143 000 0U 0542 Les Bournances 3,2600 3,2600
CHEVROTAINE 39143 000 0U 0543 Les Bournances 2,4830 2,4830
Territoire de CHEVROTAINE Sous-total 10,8470

LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0246 pp En Coutteret 9,0640 0,8600
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0253 Entre Deux Monts 1,1400 1,1400
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0258 Entre Deux Monts 0,0940 0,0940
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0259 Entre Deux Monts 0,4630 0,4630
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0260 Entre Deux Monts 0,0780 0,0780
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0262 Entre Deux Monts 0,0375 0,0375
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0263 Entre Deux Monts 0,1590 0,1590
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0265 Entre Deux Monts 0,7060 0,7060
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0268 Entre Deux Monts 0,2080 0,2080
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0270 Entre Deux Monts 0,7450 0,7450
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0271 Entre Deux Monts 1,3835 1,3835
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0272 Entre Deux Monts 2,2770 2,2770
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0480 Bois de Pravenchere 110,8665 110,8665
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0481 Bois de Pravenchere 70,4865 70,4865
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0498 Entre Deux Monts 0,0187 0,0187
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0A 0565 Entre Deux Monts 0,2305 0,2305
LARGILLAY-MARSONNAY 39278 000 0B 1035 pp Les Chanois 57,7599 7,5300
Territoire de LARGILLAY-MARSONNAY Sous-total 197,2832

SONGESON 39518 000 0A 0011 Pre Martin Derriere 1,9840 1,9840
SONGESON 39518 000 0A 0033 A la Reculee 0,1238 0,1238
Territoire de SONGESON Sous-total 2,1078

TOTAL 210,2380
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Direction 
départementale 
des territoires 

Arrêté n° 2024-01-24-001
portant modification du récépissé de dé-
claration n°39-2016-00234 du 20/12/2016 
concernant la réalisation du plan d’épan-
dage des boues de la Station de Traite-
ment des Eaux Usées de Dole-Choisey

Le Préfet du Jura
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU la directive européenne n°86/278/CEE du 12 juin 1986 relative à la protection de l’environnement
et notamment des sols, lors de l’utilisation des boues d’épuration en agriculture ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-19, R. 214-1 à R. 214-56, R.
211-25 à R. 211-47 et R. 541-8 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2224-8 ;

VU l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues
sur les sols agricoles pris en application du décret n°97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage
des boues issues du traitement des eaux usées ;

VU l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE 2022-2027) ;

VU le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Serge CASTEL, préfet du Jura, à compter du
23 août 2022 ;

VU l’arrêté n°2024-01-18-001 du 18 janvier 2024 portant délégation de signature à Monsieur Nicolas
Fourrier, directeur départemental des territoires du Jura ;

VU l’arrêté n°2024-01-19-001 du 19 janvier 2024 portant subdélégation de signature de Monsieur le di-
recteur départemental des territoires du Jura ;

VU le récépissé de déclaration n° 39-2016-00234 du 20 décembre 2016 concernant la réalisation du
plan d’épandage des boues de la Station de Traitement des Eaux Usées (STEU) de Dole-Choisey ;

VU le porté à connaissance réalisé par la chambre d’agriculture du Jura réceptionné le 19 janvier 2024
concernant une proposition d’épandage sur une parcelle non inscrite au plan d’épandage initial soumis
à déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le 30 septembre 2016 ;

CONSIDÉRANT la circulaire DE/SDPGE/BLP n°9 du 18 avril 2005 relatif à l’épandage agricole des boues
de stations d’épuration urbaines ; recommandations relatives aux contrôles du respect de la réglemen-
tation pour les services de police de l’eau et à l’information du public ;
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CONSIDÉRANT qu’un arrêté modificatif du récépissé de déclaration n° 39-2016-00234 visé ci-dessus
est nécessaire pour acter de l’extension du plan d’épandage initial mentionné ci-dessus.

ARRÊTE :

Titre I     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

Article 1er : Modification du plan d’épandage initial

L’ajout d’une parcelle au plan d’épandage initial tel que déclaré dans le porté à connaissance sus-visé
est accordé.
Cette parcelle, située en zone vulnérable est localisée sur les communes de Champvans (section ZB –
parcelles 75, 76 et 77) et de Sampans (section ZI – parcelles 65 à 68, 72, 76, et 77) ; elle a une surface
totale de 25,  77 ha dont 20,5 ha sont épandables car 5,27 ha sont concernés par une interdiction
d’épandage liée à la présence de cours d’eau et de tiers.

Titre II – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 2 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenu du dossier de déclaration initial, non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier doit être portée, avant sa réalisation à la connaissance
du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 3 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les auto-
risations requises par d’autres réglementations.

Article 5 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise aux mairies des communes de Champvans et Sampans pour af-
fichage pendant une durée minimale d’un mois.

Le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le Jura
durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 6 : Exécution

Madame la secrétaire générale de la préfecture du Jura et Monsieur le directeur départemental des ter-
ritoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, et dont un extrait sera inséré au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture.
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Lons-le-Saunier, le 24 janvier 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et

par délégation,
Le chef du bureau qualité de l’eau,

Sylvain LAUX

Délais et voies de recours

Cet arrêté peut être contesté en déposant un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Besançon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication complète. Le tribunal administratif
peut être saisi  par l'application informatique "Télérecours  citoyens" accessible par le site Internet
www.telerecours.fr.
Un recours gracieux peut également être déposé auprès du préfet du Jura. Ce dernier recours est
interruptif  du  délai  de  recours  contentieux,  lorsqu'il  est  déposé  dans  les  deux  mois  suivant  la
publication complète du présent arrêté. 
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